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BULLETIN DE LIAISON 2009/2010 
 N°15 - Réunion du 3 décembre 2009 

 
Présents : MM. ALLAIN Brice - BALLE Vassili -BOUCHONNEAU Gilles – SOARES 
Dominique – SETTINI Angelo - ZIMINI Jean Louis. PUJA Emmanuel - GOMILA Bruno 
Excusé : M. KATEB Hassen  
Assiste : M.DUFFRECHE Christophe 
 

COMMUNIQUE 
 
Situation de l’USS ALBI 
Après enquête, il s’avère que le premier chèque de ce club a été enregistré le 20 
octobre 2010. En conséquence, la CFFS modifie sa décision parue dans le bulletin 
N° 14. 
La Commission dit match perdu par pénalité (0 but ,0 point) AVIGNON (4 points, 
3 buts), MONTPELLIER (4 points, 3 buts). Amende à USS ALBI 2x87€ = 174 €. 
Le club devra rembourser la somme de 338,64€ (Frais de déplacement de la coupe 
de France à LSS GRENOBLE 

***************************************************** 
MM .Brice ALLAIN et Angelo SETTINI participeront au séminaire organisé par la 
FFF à BOURGES, du 4 au 6 décembre,  dans le cadre d’une réorganisation de la 
structure administrative du pôle « haut niveau ». 
 

************************************************** 
Dossiers de surclassement : 

- KUZEHGARAH Giovanni OS MASSY) 
- LEBON Renaud (SLS POITIERS) 
- GUYOT Sacha (ASS LYON) 

 
***************************************************** 

Une réunion aura lieu le 4 décembre 2009 à Verdun entre le CTFR de CRH de 

Lorraine et les clubs de Nancy et de Metz pour l’élection du bureau, la création 
de règlement et barème des sanctions et les diverses discussions.  

 
***************************************************** 

 
Futsal 2010 à Lyon 

 
Pour renforcer l’effectif de la CFFS, les 4 personnes ont accepté d’aider à 
l’organisation de cette compétition : 

- JAOUEN Philippe 
- SOULIER Thierry 
- BRAULE  Sébastien 
- CHERY Pierre 

 
***************************************************** 
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Mr Daniel BROCHE vient d’être nommé entraîneur de l’Equipe de France des 
Sourds.  Il est actuellement professeur de football à l’INSEP à Vincennes. Il a été 
entraineur de l’US CRETEIL plusieurs années et il a occupé quelques fonctions 
dans la LPIFF et dans le District du Val de Marne.  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

***************************************************** 
La CFFS a crée une commission d’appel renouvelée tous les ans. Elle a nommé Mr 
SOARES Dominique en tant que président de cette commission et Mr DUFFRECHE 

Christophe en tant que membre. La CFFS cherchera un membre neutre (sans 
attache à un club) et expérimenté. 
Elle est chargée d’étudier l’appel envoyé par un club désirant s’opposer contre la 
décision de la commission de discipline. 

 
 

RESULTATS  De la COUPE DE France du 28 novembre 2009                             
 

Zone 1 

CSS REIMS – ASS ARRAS 2 – 1 

SOS RONCHIN – USLS METZ Reporté au 6 février 2010 

CSSM PARIS – ASLS NANCY 3 – 1 

 

Zone 2 

USS ARGENTEUIL – SLS POITIERS 14 – 1 

ASS BORDEAUX – CSS RENNES 6 – 0 

CSS NANTES – LA ROCHE SUR YON 3 – 3 

 

Zone 3 

LSS GRENOBLE – OSS VILLEURBANNE 0 – 5 

ESS VITRY – OS MASSY 1 – 0 
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Zone 4 

OVS VITROLLES – ASSG AVIGNON 7 – 2 

AS TOULOUSE – USS ALBI 2 – 0 

NICE SLS – ACS MARSEILLE 1 – 2 

 

INFORMATIONS DE MATCHES 
 

CHAMPIONNAT DE FRANCE 
 

Journée du 5 décembre 
 

ACS MARSEILLE / AS TOLOSA à 15h00, Stade Lucien Weygand, 81-avenue Corot, 
13013 MARSEILLE  (reçu le 01/12/2009) 
 

Journée du 12 décembre 
 
USS ALBI / ACS MARSEILLE à 15h00, Stade de Lagrèze « Honneur », rue Finlande, 
81000 ALBI (reçu le 26/11/2009) 
 
IO ORLEANS / ASS LYON à 14h30, stade de l’ile Arrault, rue Vieille Levée, 45000 
ORLEANS   (reçu le 29/11/2009) 

 
AS TOLOSA / ASSG AVIGNON à 15h00, stade STRUXIANO, Avenue Lespinet, 31400 
TOULOUSE (reçu le 01/12/2009) 
 
SOS RONCHIN / ASS ARRAS à 15h00, terrain synthétique, Stadium Lille Métropole, 
Avenue de la Châtellenie, 59650 VILLENEUVE D’ASCQ (reçu le 01/12/2009) 

 
NICE SLS / CSS MONTPELLIER à 15h00, stade MEARELLI, 20 Route de Grenoble, 
06200 NICE (reçu le 02/12/2009) 

 
Journée du 19 décembre 

 
ASS LYON / IOS ORLEANS à 15h00, Stade plaine des jeux Gerland, 405 Avenue 
Jean Jaurès, 69007 LYON (reçu le 29/11/2009) 

 
ASSG AVIGNON / AS TOLOSA à 13h00, Stade Complexe et Stade de la Laune, 
Chemin de St Honoft, 30400 VILLENEUVE LES AVIGNON (reçu le 01/12/2009) 
 
ASS ARRAS / SOS RONCHIN à 18h00, terrain synthétique, ASPTT Arras, Rue Emile 
Zola, 62000 ARRAS (reçu le 3/12/2009) 
 
ASLS NANCY / USLSMETZ à 14h30, terrain synthétique, Stade Gentilly, Avenue 
Raymond Pinchard, 54000 NANCY (reçu le 03/12/2009) 
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Journée du 30 janvier 2009 
 

ASS ARRAS / CSS REIMS à 18h00, terrain synthétique, ASPTT Arras, Rue Emile 
Zola, 62000 ARRAS (reçu le 3/12/2009) 
 

  Commission de discipline                      COUPE DE FRANCE 
 

A partir de cette saison, le tableau des sanctions ne paraîtra plus sur le bulletin. 
LES CLUBS DEVRONT TENIR EUX MÊME LE COMPTE DES AVERTISSEMENTS ET DES 
MATCHS DE SUSPENSION INFLIGES AFIN DE FAIRE PURGER LES SANCTIONS. 
 
Réunion du 3 décembre 2009 
Président .M.SETTINI 
Présents : MM POQUET - PUJA  

 
CI : Conduite inconvenante 
CAS : Conduite anti sportive 
JI : Jeu irrégulier 
FG : Faute grossière 

PIA : Propos injurieux envers arbitre 
RCI : Récidive conduite inconvenante 
CR : Coup Réciproque 
CDA : Contestation des décisions d’arbitre 

 
La Commission de Discipline décide compte tenu des impératifs liés au déroulement des 
compétitions et à l’équité sportive, de lever l’effet suspensif  lié à un éventuel appel des 

décisions figurant dans les procès verbaux ci-après.  
 
Les appels éventuels devront être formulés devant la Commission Fédérale de Football des 
Sourds, en recommandé, dans un délai de 10 jours à partir de la date de notification de la 
décision (qu’elle soit par mail ou par courrier) la première date étant à prendre en compte.  

L’appel est gratuit 

La Commission constate que les affaires disciplinaires sont déjà très 
nombreuses à cette période de la saison. 
Le Président rappelle ses propos tenus à l’assemblée générale à ANGERS, à 
savoir que le barème disciplinaire appliqué à partir de cette saison est celui de 
la FFF. La conduite violente de certains  joueurs au cours d’un match doit 
absolument disparaître.  
 

Noms Clubs Sanctions Date 
BODIGUEL Franck AURAY  5 matchs 25.04.09 

JOLIVET Yann AURAY 8 mois 25.04.09 

DOCK Julien SOS RONCHIN 1 an 26.03.09 

AUPETIT Romain IO ORLEANS 2 matchs  

AARAB Ossama AASG AVIGNON suspendu  

APPERT François IO ORLEANS 1 match  

BONNET Yannick OSS VILLEURBANNE 1 match  

KURKER Fabien OSS VILLEURBANNE 1 match  

ROQUETTE Maxime SCS VALENCIENNES 2 matchs  

ORVATIZ David SCS VALENCIENNES 4 matchs  

DELUGIN Christophe ASS BORDEAUX 2 matchs  

LEGUILLIER Nicolas ASS BORDEAUX 3 matchs  

BEDE Seka-Daniel ASS BORDEAUX 3 matchs  

PONS Richard NICE SLS 1 match  
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Joueur suspendu 1 match ferme à dater du lundi 7 décembre 2009 pour deuxième 
récidive : CHABAN Patrick de SLC NICE 
 

Match SCS VALENCIENNES / ASS BORDEAUX du 21.11.09 
Reprise du dossier 
Lecture du courrier de l’ASS BORDEAUX, des rapports des joueurs DELUGIN 
Christophe et LEGUILLER Nicolas de l’ASS BORDEAUX, du joueur OZVATIC David de 
SCS VALENCIENNES 
La Commission inflige une suspension de 4 matchs fermes en CO, automatique 
compris aux joueurs suivants pour conduite violente (coups) envers  adversaire 
n’occasionnant pas de blessure : 
LEGUILLER Nicolas et BEDE SEKO Daniel de ASS BORDEAUX 
OZVATIZ David de SCS VALENCIENNES 
3 matchs de suspension ferme au joueur DELUGIN Christophe de ASS BORDEAUX 
pour propos injurieux envers officiel. 
La Commission donne match perdu par pénalité (o but, o point) pour en attribuer 
le gain à SCS VALENCIENNES (4 points, 1 but), pour équipe incomplète en cours de 
partie en raison de l’exclusion de quatre joueurs. 
La Commission précise que les réserves d’après match ne sont pas recevables. 
Les décisions d’arbitrage  sont des faits de jeu. Quant au reste, la Commission 
regrette, mais le match ne peut en aucun cas être rejoué.  

 
Match SLC NICE / ACS MARSEILLE du 28.11.09 
Lecture de la feuille de  match, du rapport du délégué officiel, audition 
téléphonique de l’arbitre officiel de la rencontre 
La Commission inflige une suspension de trois matchs fermes en CO automatique 
compris, au joueur PONS Richard pour conduite agressive envers adversaire et vu 
sa condition de capitaine. 
 
Match LSS GRENOBLE / OSS VILLEURBANNE du 28.11.09 
Joueur exclu pour deux avertissements dans le même match : 
KRUKER Fabien- OSS VILLEURBANNE, suspendu 1 match ferme en CO (Automatique 
suffisant) 
 

CSS REIMS - ASS ARRAS (5ème journée) (Match N°33) 28/11/2009 

CLUB NOM MOTIF AMENDE 

1er AVERTISSEMENT 

ASS ARRAS THIBAUT Laurent CAS 9€ 

    

2eme AVERTISSEMENT 

CSS REIMS MANCEAUX J-Stéphane CAS 12€ 

 

CSSM PARIS – ASLS NANCY (5ème journée) (Match N°62) 28/11/2009 

CLUB NOM MOTIF AMENDE 

1er AVERTISSEMENT 

CSSM PARIS JEREMIE Rémi-Jules CAS 9€ 

 

CSS NANTES – LA POIRE SUR VIE (4ème journée) (Match N°222) 28/11/09 

CLUB NOM MOTIF AMENDE 

2eme AVERTISSEMENT 

CSS NANTES DUEZ Nicolas CAS 12€ 

 



Partenaires de la Commission 

 

USS ARGENTEUIL – SLS POITIERS (4ème journée) (Match N°257) 28/11/2009 

CLUB NOM MOTIF AMENDE 

1er AVERTISSEMENT 

USS ARGENTEUIL DIAWARA Mahamadou CAS 9€ 

 

LSS GRENOBLE – OSS VILLEURBANNE(5ème journée) ( Match N°112 ) 28/11/2009 

CLUB NOM MOTIF AMENDE 

1er AVERTISSEMENT 

LSS GRENOBLE CHAUFFURIN Mathieu CAS 9 € 

LSS GRENOBLE RASTOLL Benjamin CAS 9 € 

OSS VILLEURBANNE MARZOUGGI Oilid CAS 9 € 

OSS VILLEURBANNE KARIMI Adam CAS 9 € 

OSS VILLEURBANNE BONNET Yannick CAS 9 € 

2eme AVERTISSEMENT CAPITAINE 

OSS VILLEURBANNE PELLETIER Nicolas CAS 17 € 

EXPULSION (2 avertissements dans le même match) 

OSS VILLEURBANNE KRUKER Fabien CAS 17€ 

 

NICE SLS – ACS MARSEILLE (5ème journée) (Match N°202) 28/11/2009 

CLUB NOM MOTIF AMENDE 

1er AVERTISSEMENT 

ACS MARSEILLE BURGIO Sylvain CAS 9€ 

3eme AVERTISSEMENT 

NICE SLS CHABAN Patrick CAS 17€ 

1ère EXPULSION CAPITAINE 

NICE SLS PONS Richard PI 20€ 

 

 AMENDES ADMINISTRATIVES                       COUPE DE FRANCE 
 

CSS REIMS – ASS ARRAS (5ème journée) (Match N°33) 28/11/2009 

CLUB NOM MOTIF AMENDE 

FEUILLE DE MATCH IRREGULIER 

 Absence de ballon du Club Visiteur 12€ 

ASS ARRAS  

ABSENCE DE DELEGUE LOCAL ou VISITEUR 

 18€ 

ASS ARRAS  

 

CSS NANTES – LA POIRE SUR VIE (4ème journée) (Match N°222) 28/11/2009 

CLUB NOM MOTIF AMENDE 

ABSENCE D’ARBITRES 

 Central : 50€ Assistant : 35€ 

CSS NANTES  35,00 € 

LICENCES MANQUANTES APRES LE 1ER NOVEMBRE 

                           LA ROCHE SUR YON 4*5€= 20,00 € 

 

ASS BORDEAUX – CSS RENNES (4ème journée) (Match N°72) 28/11/2009 

CLUB NOM MOTIF AMENDE 

RETARD D’INFORMATIONS SOUS 12 JOURS 

                    ASS BORDEAUX 3€ 

 

NICE SLS – ACS MARSEILLE (5ème journée) (Match N°202) 28/11/2009 

CLUB NOM MOTIF AMENDE 

RETARD D’INFORMATIONS SOUS 12 JOURS 

                                           NICE SLS 3€ 
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TOLOSA – USS ALBI (5ème journée) (Match N°192) 28/11/2009 

CLUB NOM MOTIF AMENDE 

FEUILLE DE MATCH IRREGULIER 

faux numéro de feuille de match 12€ 

AS TOULOUSE  

LICENCES MANQUANTES APRES LE 1ER NOVEMBRE 

AS TOULOUSE 5€ 

 
Amendes majorées pour retard de paiement (Super coupe  07/11/2009): 
 

- CSSM PARIS: 27,00 €+ 13,50€ = 40,50€ 
 
Amendes majorées pour retard de paiement (Championnat de France 
31/10/2009): 
 

- CSS MONTPELLIER : 12,00 € + 6,00 € = 18,00 € 
- ASS BORDEAUX : 9,00 € + 4,50 € = 13,50 € 
- ASLS NANCY : 9,00 € + 4,50 € = 13,50 € 

 
Amendes supprimées : 

- OS MASSY (120€ - absence des arbitres – Championnat de France) 
 

DELEGUES 
 

Remerciements 
 
Rapports reçus : GUYOMARCH, ZIMINI, SOUIER, SOARES, PUJA, FLEURISSEAU, 
BALLE, CHERY, TROIN 
 

05/12/2009 6ème journée Délégué Score T 

 Zone 1 H  

CH 

EXEMPT USLS METZ       

ASLS NANCY SOS RONCHIN BENARD     

ASS ARRAS CSSM PARIS BRAULE     

SCS VALENCIENNES CSS REIMS PUJA     

Zone 3 H 

EXEMPT OSS VILLEURBANNE       

EXEMPT LSS GRENOBLE       

OS MASSY IO ORLEANS SOARES     

ASS LYON ESS VITRY JAOUEN     

Zone 4 H 

EXEMPT USS ALBI       

ACS MARSEILLE TOLOSA CHERY     

ASSG AVIGNON NICE SLS JAUME     

CSS MONTPELLIER OVS VITROLLES TROIN     

12/12/2009 7ème journée Délégué Score T 

 Zone 1 H  

CH 
CSS REIMS EXEMPT       

CSSM PARIS SCS VALENCIENNES BALLE     

SOS RONCHIN ASS ARRAS ZIMINI     
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USLS METZ ASLS NANCY BOUCHONNEAU     

Zone 2 H (4ème journée) 

LE POIRE SUR VIE SLS POITIERS       

CSS RENNES USS ARGENTEUIL ROUSSETTE     

CSS NANTES ASS BORDEAUX DILASSER     

Zone 3 H 

ESS VITRY EXEMPT       

IO ORLEANS ASS LYON SOARES     

LSS GRENOBLE OS MASSY ALLAIN     

OSS VILLEURBANNE EXEMPT       

Zone 4 H 

OVS VITROLLES EXEMPT       

NICE SLS CSS MONTPELLIER CHERY     

TOLOSA ASSG AVIGNON GOMILA     

USS ALBI ACS MARSEILLE FLEURISSEAU     

19/12/2009 8ème journée Délégué Score T 

 Zone 1 H  

CH 

EXEMPT CSS REIMS       

SCS VALENCIENNES CSSM PARIS BALLE     

ASS ARRAS SOS RONCHIN BRAULE     

ASLS NANCY USLS METZ ALLAIN     

Zone 2 H (5ème journée) 

ASS BORDEAUX LE POIRE SUR VIE SOARES     

USS ARGENTEUIL CSS NANTES PUJA     

SLS POITIERS CSS RENNES KATEB     

Zone 3 H 

EXEMPT ESS VITRY       

ASS LYON IO ORLEANS JAOUEN     

OS MASSY LSS GRENOBLE ZIMINI     

EXEMPT OSS VILLEURBANNE       

Zone 4 H 

EXEMPT OVS VITROLLES       

CSS MONTPELLIER NICE SLS TROIN     

ASSG AVIGNON TOLOSA CHERY     

ACS MARSEILLE USS ALBI JAUME     

23/01/2010 9ème journée Délégué Score T 

 Zone 1 H  

CH 

USLS METZ EXEMPT       

SOS RONCHIN ASLS NANCY JUSTE     

CSSM PARIS ASS ARRAS BALLE     

CSS REIMS SCS VALENCIENNES ZIMINI     

Zone 2 H 

ASS BORDEAUX USS ARGENTEUIL BOUCHONNEAU     

Zone 3 H 

OSS VILLEURBANNE EXEMPT       

LSS GRENOBLE EXEMPT       

IO ORLEANS OS MASSY KATEB     

ESS VITRY ASS LYON PUJA     

Zone 4 H 

USS ALBI EXEMPT       

TOLOSA ACS MARSEILLE FLEURISSEAU     

NICE SLS ASSG AVIGNON CHERY     
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OVS VITROLLES CSS MONTPELLIER JAUME     

30/01/2010 10ème journée Délégué Score T 

 Zone 1 H  

CH 

EXEMPT SCS VALENCIENNES       

ASS ARRAS CSS REIMS BRAULE     

ASLS NANCY CSSM PARIS BENARD     

USLS METZ SOS RONCHIN SOARES     

Zone 2 H (6ème journée) 

LE POIRE SUR VIE ASS BORDEAUX GUYOMARCH     

CSS NANTES USS ARGENTEUIL DILASSER     

CSS RENNES SLS POITIERS ROUSSETTE     

Zone 3 H 

EXEMPT ASS LYON       

OS MASSY ESS VITRY PUJA     

EXEMPT IO ORLEANS       

OSS VILLEURBANNE LSS GRENOBLE JAOUEN     

Zone 4 H 

EXEMPT CSS MONTPELLIER       

ASSG AVIGNON OVS VITROLLES JAUME     

ACS MARSEILLE NICE SLS TROIN     

USS ALBI TOLOSA FLEURISSEAU     

06/02/2010   Délégué Score T 

 REPORT  
  

SOS RONCHIN USLS METZ JUSTE     

27/02/2010   Délégué Score T 

  

CO 

OSS VILLEURBANNE SCS VALENCIENNES BOUCHONNEAU     

ESS VITRY ACS MARSEILLE PUJA     

CSSM PARIS CSS NANTES SOARES     

USS ARGENTEUIL ASS ARRAS ZIMINI     

06/03/2010 11ème journée Délégué Score T 

 Zone 1 H  

CH 

SOS RONCHIN EXEMPT       

CSSM PARIS SLS METZ ZIMINI     

CSS REIMS ASLS NANCY BALLE     

SCS VALENCIENNES ASS ARRAS JUSTE     

Zone 2 H (7ème journée) 

SLS POITIERS LA ROCHE SUR YON GUYOMARCH     

USS ARGENTEUIL CSS RENNES BOUCHONNEAU     

ASS BORDEAUX CSS NANTES FLEURISSEAU     

Zone 3 H 

LSS GRENOBLE EXEMPT       

IO ORLEANS OSS VILLEURBANNE SOARES     

ESS VITRY EXEMPT       

ASS LYON OS MASSY JAOUEN     

Zone 4 H 

TOLOSA EXEMPT       

NICE SLS USS ALBI CHERY     

OVS VITROLLES ACS MARSEILLE ALLAIN     

CSS MONTPELLIER ASSG AVIGNON JAUME     
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CHAMPI0NNAT DE FRANCE DE FUTSAL à LYON                                                                             
 

Hommes 

N° Club 

1 SOS RONCHIN (payé) 

2 CSSM PARIS (payé) 

3 SCS VALENCIENNES (payé) 

4 OSS VILLEURBANNE (payé) 

5 CSS REIMS (payé) 

6 ASS ARRAS (payé) 

7 ASLS NANCY (payé) 

8 CSS MONTPELLIER (payé) 

9 CSS NANTES (payé) 

10 NICE SLS (payé) 

11 OVS VITROLLES (payé) 

12 TOLOSA (payé) 

13 OS MASSY (payé) 

14 SLS POITIERS (payé) 

15 USS ARGENTEUIL (payé) 

16 USS ALBI (payé) 

17 OS VERSAILLES (payé) 

18 ASS LYON (payé) 

19 LS GRENOBLE (payé) 

20 USLS METZ (payé) 

21 ACS MARSEILLE (payé) 

22 ESS VITRY (payé) 

23 FC POIRE SUR VIE (payé) 

24 AS NIMES (payé) 

25 ASSG AVIGNON (payé) 

26 ASS BORDEAUX (payé) 

27 CSS RENNES (payé) 

28 IO ORLEANS (payé) 
 

ASSEMBLEE GENERALE 2010 à PARIS                                                                             
 

N° Club 

1 ASS AVIGNON 

 


